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»iUî U.ĵ l J ^ ' Jı̂ 'j' "yAi 'S^>^ 'i>-y f.>J' ( r ) 

jı.c—i —jji i j • ^ - « - j ' . j ^••*!.* f'.'-' 



>J- • ^ • ^ ^ ^ V ' . 

^ ) j,ı, .ü- ̂ .̂ 1 ̂  ^ Jî> 



— \ r — 

- l -

^Ûöjj; JjAİjl l i j U J-_jl*ki' tSAlS" j l y l j J l l ^ . A J U t ^ y j 

^^.j"r-^y j-.^^i <J-JJ »->^^i^ >^'>- ^ j ^ ' üV. iJj-»;! J : ^ ^ ' 

— O — 

ıjiİJjl j V j J « J * ^ OJ^.^ j<.j>. _>lJuj L S ' — ' J . iIjjJi»-

- 1 -

- V -

\ ^ > rA j j - V U ^ - J i j ' . l ^ j j j ^ i -

p j i j j u ı y i k e i . ı tf.ji.» ^ ' ^ j fL-j-.i • <'V^jiL. 

( j U j l j l * j « olı'^jLi. j . A j ^ Ü . ( b ) ^y ı ' j j'̂  ) 

ıs-vV-»*' "̂ "̂  >JV-^ *•' — — • " j-î-»^ 
t̂ Kİ-l liLiyU J - ' j ^ I b • ı̂ J J^i'jJj". ^--1 ĵ ^ '̂l ütAıjUıl j A J j t 
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(d) L a • Anglo-Persian Oil Company Limited „ ayant 

versfe au Gouvernement ImpĞrial Persan conformement 
â l'Article 10 de la Convention les deux sommes y 
mentionnĞes, â savoir Lstg. 20,000 en espece et Lstg. 

20,000 en action entiferement libferfees, la Sublime Porte 
ne pourra rien r6clamer â la " Anglo-Persan Oil Compa
ny Limited , de ce chef. 

(e) L e Gouvernement Imp6rial Persan n'aura droit â 
aucun versement de la " Anglo-Persian Oil Company 
Limited „ en vertu de la dernifere phrase de l'Arricle 10 
de la Convention, du chef des b6n6fices rĞsultant de 
rexploitation de la Concession dans les territoires trans-
(6r6s. L a redevance â payer en vertu de cette phrase 
du chef de cette exploitation sera versĞe par la Com-
pagnie au Gouvernement İmpĞrial Ottoman, et le Gou
vernement ImpĞrial Persan n'aura rien â rdcIamer i. la 
Compagnie ou İL la Turquie du chef de ces bĞnĞfices. 

e/) Afin d'assurer rex6cution effective des Articles 
de la Convention relatifs â l'installation des " pipe-lines „ 
la Sublime Porte reconnaît que ces articles assurent â 
la " Anglo-Persian Oil Company Limited „ le droit d'e-
x6cuter cette installation dans les territoires de la Tur-
quie de façon â relier les gisements pĞtrolifferes dans 
les territoires transfferĞs axec un point proprement situ6 
pour faciliter rexportation par le Golfe Persique des 
produits de la Compagnie. Ce point sera dĞterminĞ par 
un accord â intervenir entre le Gouvernement Imp6rial 
Ottoman et la " Anglo-Persan Oil Company Limited , 
aussitot que possible, aprfcs la signature du prdsent Traite. 

(g) L a Sublime Porte reconnaît que les dispositions 
de TArticle 9 de la Convention comportent la (ormation 
facultative, en conformit6 des stipulations de cet Article, 
d'une nouvelle Soci6t6, pour rexploitation de la Conces
sion dans les territoires transftrts et que dans e cas 
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sian OİÎ Companı U 

İMneııremcm de < 



— ı20_— 
mun accord. Chaque Commissaire pourra cependant 
choisir l'emplacement de son propre camp, â condition 
toutefois de se conformer autant que possible aux mou-
vement de la Commission 

X I I I 

L a Commission aura le droit d'ajourner temporaire- \ 
ujent la ddlimitation d'une partie de la frontiĞre pour | 
des raisons de cliraat ou autres. L a dĞcision â cet effet ; 
sera prise â la majoritĞ des voix. 

X I V 
! 

Aussitöt que possible aprfes l'achfcvement final des: 
travaux de la Commission des copies de la carte men-1 
tionmie dans l'Article (I sign^es par tous les Commis-
saires, seront pr6parĞes et distribu6es • comme suit: k 
chacun des Gouvemements reprĞsentĞs â la Commission, I 
une copie; â l'Ambassadeur de Turquie et aux IVİinis-; 
tres de Russie et d'Angleterre â TĞh6ran, une copie â 
chacun; aux Ambassadeurs de la Grande-Bretagne, • 
de Perse et de Russie k Constantinople une copie â 
chacun. i 

X V ; 

En foumissant aux quatre Puissances la carte de la 
frontifere susmentionnĞe, les Commissaires soumettront 
en meme temps une dĞcIaration donnant une descrip-
tion d^taillee de la fronti^re; cette description suivra 
textuellement celle de< proc6s-verbaux de la Commission 
et portera les signatures des quatre C"ommissaires. j 
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A N N E X E « B „ 

Le Gouvernement Imp^rial Ottoman et le Gouverne-
ment de Sai MajestĞ İmperiale le -Schah de Perse «fesi-
reux de pourvoir au maintien <âe l'ex6aıtion int^grale 
dans les territoires transfĞr^s par la Perse â la ıTwqaie 
des divers droits et obligations crĞ6s par Ja Concession 
octroyĞe â la Anglo-Persian-Oil Coropa^y Limited par 
le Gouvernement ImpĞrial Persan en vertu de la Con
vention du 28 Mai 1901 (le 9 S^fer 1819 de TH^gire), 
sont convenus de ce qui suit: 

^(?/La'Sublime Porte döclare leconnaitre la Conces-
sion comme maintenue en pleine force et validit6 dans 
les territoires transfĞr^s et que la ' Concession, accopdie 
par l'Article 1 de la Convention, constiuıe un monopole 
absolu et dans la limite des droits acqMİs par la conces-
sion CKCİusive dans toute l'^tendue des- teıritnafes («aosfi-
lis ; aucune, coj}cession .<ler«n6nıernwure pr(,)pre â ISser 
ou porter prĞjudice aux 4roits et privileges de la • An-
glo-Persian Oil Company LiwUed „ .ne sçra,octroyĞe â 
quelque individu, societe ou Assoçiatiojı ,que ce suit. 

(̂ 6; Tous'les droits, privileges, fcanchises et aıUtfes 
avantages accçrd6s â la " AnglaPersian Oil Coıop^y 
Limited „ par,le Gouvernem«snt faıpwial «n vertu de la 
Convention ou dont celle-ci ı jouit actuelleınent l«i Kfen' 
respsct6s et mainteıws par la Sublime Porte dans ês 
territoires tıansfer^s en stricte conK>rıni*6 des disipositivns 
de la Convention. 

(c) Sauf les cas prĞvus aux aliııca (d) et |e) du prC-
sept article le Gouvöaıement ioıpöial Ottomao jouira 
dans les territoires tî-ansf6r^s en ştricte conlonniti des 
disposiüons, de la. C^avention de tous les droits,, privı-
l̂ :ges et avantages r6serv*s ou acquis aa, Couvemcraent 
ImpĞrial Persan en vertu, de la. Convention. 
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plus souvent en cas de n6cessit6, pour constater les T6-
sultats des travaux de delimitation execut6s sur les l ieux. 

11 sera tenu un procfes-verbal de chaque s6ance C e 
procAs-verbal sera lu au dĞbut de la sĞance suivante et 
apres avoir t\.t d û m e h t approuvĞ par les Commissaires 
sera signĞ par eux. Ces procfes-verbaux contiendront l a 
description de ta iüde de chaque borne ainsi que de la 
frontiere. 

L a Yiffne frontifere, au fur et â mesure qu'elle sera 
definitivement arrfitĞe, sera traeee sur l a carte identique 
qui sera parafĞe par chacun des Commissaires. 

V I 

L a Commission fera les arrangements nĞcessaires 
pour les travaux du secrĞtariat qui sera charg6 de la 
rĞdaction des proces-verbaux et de tout autre travail que 
la Commission trouvera utile de lui confier. L e s mem-
bres du secretariat assisteront aux r6unions de l a C o m 
mission. 

V I I 

Copies des procĞs-verbaux seront transmises en temps 
utile par les Commissaires â leurs Gouvernements res-
pecti/s 

V I I I 

L e caractere des bornes â Ğriger sera arretĞ par la 
Commission; les frais de leur Ğrection seront i l l a charge 
des Gouvernements Ottoman et Persan par moiti6. L e s 
frais de construction seront approximativement fixes pour 
chaque Ğtape par la Commission ; la somme designde 
sera ensuite versĞe par moitiĞ par les Commissaires Ot-
tomans et Persans et sera dĞpens^e sous le c o n t r ö l e des 
sous-commissions prĞvues dans l 'Ar t ic le L X . L a Commis-
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A N N E X E " A „ 

Reglemmt de la Commission de Delimitatiou 
de la Jrontiere Turco-Persane. 

I 

Les quatre Commissairfes jouiront exactement des 
imemes droits et de memes pr6rogatives, quel que soit 
leur rang personnel. 

j Les Commissaires pr^sideront â tour de röle les 
seances de la (Commission, 
j L e meme principe de parfaite ĞgalitĞ sera applique 
tant aux rapports entre eux des Commissaires-Adjoints 
que des autres membres des Commissions remplissant 
des fonctions similaires. 

I I 

L a carte identique originale communiquĞe en 1869-
1870 aux Gouvernements Ottoman et Persan serviriı 
de base topographique pour la d61imitation, 

1 1 1 ' 

; En cas de maladie ou pour tpute autre raison, cha-
que Cummissaire pourra se fnire repr^scnter au sein de 
la Commission par son Adjoint Dans ce -t:as l'Adjoint 
jouira de tous les droits appartenant au commissaıre 
quil repr6sente. 

i I V 

L a langue officielle de la Commission sera la lan-
gue française. 

V 

L a Çommission se rĞunira une fois par senlaine, ou 

1 
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de cette partie du fleuve et sans que la juridiction per-
Sane puisse s'Ğtendre aux parties du fleuve restant en 
dehors de l'ancrage. 

(c) Aucune atteinte ne sera portre aux droits us et 
coutumes existants en ce qui concerne la peche sur le 
rivage persan du Chatt-el-Arab, le mot " rivage „ com-
prenant aussi les terres r6unies â la cöte par les eaux 
basses. 

{(i) L a juridiction ottomane ne pourra pas s'Ğtendre 
sur les parties de la cöte persane qui pourront etre tem-
porairement couvertes d'eau par la mar^e ou par d'autres 
causes accidentelles. L a juridiction persane de son cOt6 
ne pourra pas s'exeTcer sur des terres qui seront tem-
porairement et accidentelleınent dĞcouvertes en exce-
dant le niveau normal des eaux basses. 

(«) L e ChĞikh de Mouhammera continuera â jouir en 
confornıit6 des lois ottomanes, de ses droits <le pro-
pri6t6 existant en territoire ottoman-

L a ligne frontiere etablie dans cette d^claration est 
indiqu6e en rouge sur la carta ci-annexee. 

Les parties de la frontifere non dĞtaill6es dans le 
trac6 susmentionne seront 6tablies sur la base du prin-
cipe du slatu qnOy conformĞment aux stipulations de l'ar-
ticle m du traite d'Erzeroum. 

I I 

L a ligne de la (rontiere sera tracĞe sur les lieux par 
une Commission de delimitation composĞe des Commis-
saires des quatre Gouvernements. 

Chaque Gouvernement sera reprĞsentĞ dans cette 
Commission par un Commissaire et un Commissaire-
Adjoint. Ce dernier remplacera le Commissaire, en cas 
de besoin, au sein de la' Commission. 
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village de Kourttou sera d^cidĞ par la Commission de 
delimitation sur la base de la nationalite de ses habitants. 
De lâ, la frontiere passe par le ehemin entre les villages 
de Kourdtou et de Kouch-Kourı ek, ensuite le long des 
cretes des monts Kischka et Ak-Dag, puis laissant Kala-
Sebzi â la Perse, elle se diriğe vers le Sud jusqu'au 
poste Ottoman de Kanibez. De lâ elle suit le cours de 
la rivifere d'Elvend en amont jusqu'au point distant d'un 
quart d'heure en aval de son confluent avec le cours 
d'eau de Guilan ; â partir de ce point elle va rejoindre 
le Naft-Sou en contournant l'Ab-Bakhchan suivant le 
tracĞ convenu avec feu Mahmoud Chevket Pacha et in-
diqu6 sommairement sur la carte annexĞe â la note de 
l'Ambassade Imp6riale de Russie en date du 5/18 Août 
1913 et en laissant â la Turquie le Naft-Mukatassy. De 
lâ, la ligne frontiere suivant le Nephte-Deressi, arrive 
au point oü la route de Kassri-Chirine coupe ce cours 
d'eau et se prolonge ensuite le long des monts Var-
boulend, KonĞrigh-K^leschvan et DjĞbel-Gu6rĞbi (la pro-
longation de la chaîne de DjdbĞİi-Hamrine.) 

L a Commission de delimitation Ğİaborera un arran-
gement sp6cial pour la rĞpartition des eaux de Genguir 
(Souniar) entre les parties İnt6ress6es. 

L a partie de la frontiere entre Mendeli et le point 
septentrional du trac6 indiquĞ dans la Declaration faite 
â Londres le 29 Juiliet (Schoüaîb) , entre Hakky Paclıa 
et Sir E . Grey n'ayant pas encore fait l'objet d'une d6-
lib6ration dĞtaiılee, les soussignĞs laissent I'Ğtablissement 
de ladite partie de la frontifere â la Commission de dĞ-
limitation 

En ce qui concerne la dĞlimitation depuis la region 
de HaouizĞ jusqu'â la mer, la ligne frontifere part de l'en-
droit nommĞ Oumm-Chir, oü le Khor-el-Douvel se sĞ-
pare de Khor-el-Azem. Oum-Chir est situĞ â l'Est de la 
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rivifere. Arriv<5e â l'embouchure de la rivifere de Khil6-
resch (affIuent de Kialou du cötĞ gauche), la frontfere 
remonte en amont le courant de cette eau, laissant du 
cött persan les villages d'Alot, Kivero ete, et du cötĞ 
turc le district d'Alani-Mavout. A l'eKtremite Sud-Ouest 
du mont Balou la frontifere quitte le courant de Khi\€-
resch et montant sur l'extrĞmit6 Nord-Ouest de la chaine 
de Sourkew, s'6tendant au Sud de ia riviere de Khil6-
resch, passe par les crâtes de Sourke\v, laissant du cöte 
turc les districts de Siwei et de Schiv6-Kel 

Arrivee au point astronomique de Sourkew presque 
â la hauteur de 35° 49' lat.. la frontiĞre passe dans la 
direction du village Tchampar-A\v, dont le sort sera sta-
tuĞ par la Commission de dĞlimitation sur la base du 
principe acceptĞ du s/alu quo. L a iigne monte ensuite 
sur la chaîne des montagnes qui forment la frontifere 
entre le district persan de Ban6 et le district turc K y -
zyldja: Galasch, Bedi-Ketchel, Poucht-Hangajal, Dou-
bĞra, Parajal et Spi-Kani, apres quoi elle atteint le co! 
de Now-Khouvan. De lâ, en suivant toüjours le partage 
des eaux, la frontifere tourne vers le Sud et puis â 
l'Ouest, passant par les sommets de Voul-Gouza, Pouchti-
Schehidan, Hazar-Mal, Bali-Keder, KfclĞ-Melalk et Kouhi-
KocĞ-Rescha, s^parant le district turc de Tördtoul du 
district persan de MĞrivan. 

De la, la frontiere suit en aval le courant du ruis-
seau de Khalil-Abad jusqu'â sa confiuence avec Tchami-
Kyzyldja, puis suit en amont cette derniere riviĞre jus-
qu'â l'embouchure de son aflluent gauche coulant du 
village de Bnava-Souta, remonte ce ruisseau de Bnava-
Souta et par les cols de KĞli-Navd-Sar et K€li-Piran 
atteint le col de Sourene, connu â ce qu'il paraît sous 
le nom de Tchigan ou (Tchakan). 

L a grande ehaîne d'Avroraan s'Ğtendant dans la di-



Tchok.Trh,„„, 
poınt dM5 . 
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que le Gouvemement Persan accordera libre passage 
par cette section de la route â la Poste [mperiale Otto-
mane, aux voyageurs et aux maıchandises, exception 
faites des troupes et des convois militaires. 

L a frontiĞre remontera ensuite sur les cretes du 
partage des eaux: Kyzil-Ziaret, Sarytchimene, Doumanlu, 
Kara-Bourga, coUine entre les bassins d Ayri-Tchaî (per
san) et de Djelli-Göl (turc) Avdal-Daschi, Reschan, colline 
entre Akhouret et Tavra, Bevra-Begzadan, Gevri-Mahine, 
Khydyr-Baba, Avristan. 

Pour le Kotour le protocole du 15/28 Juillet 1880. 
dit de Sary-Kamicbe sera applique de la sorte que le 
viUage de Kevlik restera â la Turquie et les villages 
de Biledjik, Razi, Gharatil (Haratil), les 2 Djeliik et Pa-
namferik resteront iı la Perse. L a frontiere suivant les 
cretes de Mir-Omar mohtera sur la montagne de Sou-
rava et laissant Khanyga du cötĞ turc, passera par le 
partage des eaux fonn6 par le col de Borouch-Khou-
ran, la montagne de Haravil, Beleko, SchinĞtal, Sardoul, 
Goulambi, Kepper, Bergabend, Peri-Khan, İskender, 
Avene et Kotoul. L a vallĞe de Bajirga reste â !a Tur-
quie, les villages de Sartyk et S6ro â la Perse, et la 
frontiere passe de TeKtrĞmitĞ mĞridionale de Kotoul 
sur la crete s'61evant â l'Ouest du village persan de Be-
hik et suivant les sommets de SĞri-Baydost rejoint la 
crete du mont Zont. 

A partir du mont Zont la frontiere suit tout le temps 
le partage des eaux entre les districts persans de Ter-
gever, Decht et Mergever et le sandjak turc de Hak-
kiari, notamment, les cretes de Chiv6-Schischali, Tchil-
Tchovri, Tchel-Bcrdir, Kouna-Koter, Kazi-beg, Avoukh, 
Mai-Helane, les montagnes â l'Ouest de Binar et Da-
lamper; puis laissant du cötĞ persan le bassin des eaux 
se deversant par üuchnou au lac d'Ouroumi y compris 
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les sources de la rivifere de Gadyr dite Abi-Siri-Gadvr 
(dont la vailee est sıtuee au Sud de Dalanıper eı riist 
du mont Guiıde), elle abouıit au col de Kele-Chinc 

Au Sud de Keie-Chine la frontiere laisse du cöt6 
parsan le bassin de Lavene, y compris la valice de 
Tchoumi GuĞli, (situee â l'Est de 2erd6-Guel et au Sud 
Ouest de Spi-Rez) et du cötĞ turc les eaus de Revan-
douz, et passe par les sommets et les cols suivants: 
Siah-Kuh, Zerd6-Guel, Boz, Baratne, Ser-Schiva, KM-
Khodja-]brahim. De lâ la frontiere continue â suivre vers 
le Sud la clıaîne magistrale de Kandil, laissant -lu mt 
persan les bassins des affIuents de Kialou du cötc 
droit: les ruisseaux de Poutdanan, Khydynava et Tal-
khatan. II e.st entendu que les tribus turques qui ont 
l'habitude de passer l'etĞ dans lesdites vallee:* aux sour
ces de Gadyr et de Lavene resteront en jouissance dc 
leur pâturage aux memes conditions que par le pnsse. 

Etant aiTİvĞe au sommet de Seri-KelĞ-Keliııe la li-
gne passe sur Zinvi-Djasousan et le col de Bamine, et 
traverse la riviĞre de Vezn6 prĞs du pont de Pourde-
Herdan. L a Commission de d6limitation aur.ı i> se pro-
noncer sur le sort du village de Scheni6, sur la base du 
principe general du stalu quo. 

AprĞs Pourde-Berdan la frontiere monte sur les ch.ıî-
nes de FoUa-Baba-Kyr, Berde-Spian, Berde-Aboul-Faih, 
le col de Kani-Resch. Elle suit ensuite le partage des 
eaux fortnd par Lagav-Ghird, DonlĞri, le col de Khan-
Ahmed et rextrĞmit6 Sud de T^pe-Salos. Amsı, la fron
tiere passe entre les viUages de Kandol (lurc) et Kcsch-
keschiva et Ma/.ynava (persans) et atteint le courant de 
la riviĞre de Kialou (le petit Zab.) 

Ayant rejoitît le courant de Kialou, la f"""^';^ ^ 
suit en amont, laissant du ttit persan la nve dro te 
(rAlani-Adiem) et du cöt6 turc la rive gauche de 
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gnde d'un memorandum rĞsumant le point de vue sur 
la delimitation du Zohab et des regions situees au Sud 
de ce district. 

Cet âchange de notes a 6te suivi par des pourpar-
lers entre leurs Excellences M. de Giers et Sir Gerard 
Lott'tlıer, d'une part, et feu Son Altesse Mahmoud Chev-
ket Pacha, de l'auıre. L e rdsultat de ces pourparlers a 
tte relatĞ dans un Aide-Memoire presentĞ par Son Ex-
cellence l'Ambassadeur de Russie â Son Altesse le 
Grand V^zir le 6 Juin 1913 et dans la note de la Su-
blime Porte adress6e le 26 J u i n / 9 Juillet ] 9 I 3 sub. 
N" 34553/95 â l'Ambassade de Russie et le .12 Juillet 
1918 â l'Ambassade de la Grande Bretagne. 

Le 29 Juillet 1913 une " D6claration „ a Ğt6 signee 
â Londres par Sir Edward Grey et Son Altesse ibrahim 
Hakky Pacha concernant le trace de la ligne frontiĞre 
mferidionale entre la Perse et la Turquie. 

L'Ambassade Imp6riale de Rus.sie a ensuite tenu a 
rĞcapituler les principes de delimitation Ğtablis dans la 
correspondance au sujet de la frontiere turco-persane. 
Elle a adressĞ â cet effet a la Sublime Porte une nota 
en date du 5/18 Août 1913 sub N ' 166. Une note identi-
que a tlt adressce â la Sublime Porte par l'Ambassade 
de la Grande Bretagne â la mOme date. 

L a Sublime l'orte a rĞpondu k ces Communications 
par des notes identiques datdes du 23 Septembre 1913 
sub. N" 37063/113. 

A la süite des nĞgociations precĞdentes les quatre 
plfenipotentiaires de la Russie, de la Grande-Bretagno, 
de la Perse et de la Türquie sont tombcs d'accord sur 
les dispositions suivantes; 
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röcentes n^gociations engag6es entre Eux ont suivies jus-
qu'â ce jour. 

L a Commission mixte prĞvue par l'article I , <iu Pro-
tocole signĞ â Teheran entre i'Ambassade İmpeviale Ot-
tomane et le Ministre des Affaires Etrangeres de Perse 
en vue d'arrfiter les bases des pourparlers relatif^ â la 
delimitalion de la frontiere turco-persane, a tenu 18 se-
ances dont la pıemifere a eu lieu le 12/25 Mars et la 
derniere le 9/22 Août 1912. 

Le 9/22 Août 1912 l'Ambassade Imperiale de Russie 
â Constantinopie a adresse â la Sublime Porte, sub. 
N" 2t)4, une note dĞcIarant que " le Gouvernement Im-
" perial estime qu'on ne saurait revenir assez sur la ne-
" cessite de la mise â execution sans delai des stipula-
" tions explicites du Trait6 d'ErzĞroum qui se ram^nent 
" au r6tablissement du statü quo de 1848. „ 

L'Ambassade Imperiale a fait parvenir en meme 
temps au Gouvernement ImpĞrial Ottoman um memo
randum exposant au ddtail le tracĞ de la frontiĞre, con-
(orme aux stipulations des trait^s en vigueur. 

Le Gouvernement Imperial Ottoman a repondu â 
cette communication par une note en date du 18/.31 Mars 
)9i;5 sub. N" .•İ0469/47. 11 est declarĞ que " L a Sublime 
" Porte d6sireuse de satisfaire au desir exprime par le 

Gouvernement ImpĞrial de Russie en öcartant toute 
cause de divergence dans ses rappovts cordiaux avec lui, 

" et voulant, d'autre part,temoigner au Gouvernement Per-
" san, son enticre bonne foi dans la contestation existant 

a ce sujet entre les deux pays, a d6cid6 d'accorder son 
adhesion au trace mentionnc dans la note etle m6mo-
randum precites de rAmba.ssa.ie de Sa Majeste l'Empc-

" reur de Russie pour la delimitation de la partie septen-
" trıonale de la {rontiere Turco-Persane depuis „ Serdar-
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Boulak jusqu'â BanĞ c'est-â dire jusnu'â la hauteur q« 
« parallele de l'attitude. „ J 4 a .a tıauteur 36 

Toutefois le Gouvernement Imperial Ottoman a sug-
gere quelques modıfications â la ligne propos^e dansle 
memorandum annexĞ â la note de l'Ambassade ImpĞriale 
de Russie en date du 9/22 Août 1912 sub. N» 264 

L e Gouvernement ImpĞrial Ottoman a en outre an-
nexe â sa note " une notice explicative de la situation 
" des limites du Zohab et de larrangement qu"elle pour-
" rait accepter pour arriver â une entente dĞfinitive et 
« equitable avec le Gouveniement Persan dans cette Par-
" tie de la frontiere. „ 

L'Ambassade ImpĞriale de Russie a r^pondu par une 
note en date du 28 Mars/10 Avril 1913 sub. N° 78. Elle 
a pris acte de la d^claration " par laquelle le Gouverne-
" ment Impdrial Ottoman reconnaît pouv principe de la d6-
* limitation du tronçon Ararat-Ban6 le sens prĞcis de l'Ar-
" tide I I I du TraitĞ de 1848 dit d'Erzeroum, tel qu'il se 
" trouve expos6 dans la note du 9|22 Août 1912 sub. 
" N" 264. „ Quant aux modifications propos6es par la 
Sublime Porte, l'Ambassade ImpĞriale a declarĞ, "tout en 
" faisant une rdserve sur la question d'Egri-Tchaî, qu'elle 
" ne saurait assez insister sur la n^cessitö de n'apporter 
" aucune modification â la ligne etablie dans sa note du 
" 9 Août 1912. „ 

Pour la question du Zohab l'Ambassade Imperıale 
de Russie, tout en se rtservant de prĞsenter ses obser-
vations dĞtailMes sur cette frontiere, a emis " son opı-
" nion sur l'ensemble du projet ottoman qui ne lui sem-
" ble pas garantir suffisamment pour l'avenir le mamUen 
" de l'ordre et de la paix sur les frontiferes. „ 

L e 20 Avr i l /3 Mai 1913 les Ambassades de Russie 
et de Grande-Bretagne ont adressi une note .dent.que 
4 Son Altesse le Prince Said Halim Pacha, accompa-
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R E L A T I F 

A L A D I 5 L I M 1 T A T 1 0 N DK LA F n O N T l E l l K 
TUHCO-PEIISAİNK 

L e s soussignes, 

S . A . le Princı Saiıl Halin Paclıa, Cirand Vezir et Ministre 
des Affaires Etran,t;cres de l'Knıpire Ot ton ıan : 

Son E x c . Sir loufe Mallal, Ambassadc ı ı r Extraordinaire 
et Ministre Pl t înipotent ia i re de S a Majeste Britannique 
auprcs de S a Majeste Inıp(iriale le Sultan ; 

S o n E x c . Mirza Kalııııooı) lıan, Kadjar Ehtecham-uss-Salta-
nah, Ambassadeur Extraordinaire et Ministre Plcnipoten-
tiaire de S a MajestĞ le Schah aupres de S a Majeste 
Imperiaie le S u l t a n ; 

S o n E x c . i. di Oierj, Amhassadeur Extraordinaire et 
Ministre Plcnipotentiaire de S a Majeste l 'Empereur de 
Russie aupres de S a Majeste Imperiaie le Sultan ; 

se sont reunis dans le but de con signer au pre.sent Pro-
tocole l 'arrangement au sujct de la (rontiere turco-pcrsane 
intervenu entre leurs Gouvernemenls respecti(s. 

lls on t commencĞ par rccapituler la marche que Ics 
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